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Réunions des 09 et 12 février 2026 
(Par visioconférence et voie électronique) 

 
Président : M. CHBORA.  
Présents : MM. ALBAN, BEGON, DURAND, VACHETTA. 
Assiste : MME RENAUDAT, service des licences. 
 

RAPPEL 
Article 5.b des Règlements Généraux de la LAuRAFoot (Section 3 – Les clubs) : Pour toute demande 
par messagerie électronique, seule celle provenant de l’adresse officielle du club déclarée sur 
FOOTCLUBS sera prise en compte.  

 

RECEPTIONS 
 
SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 – 580984 – Ridouane SOUIRI (Senior) – club quitté : U.GLE 
ARMENIENNE LYON DECINES – 504671 
 
MENIVAL F.C. – 541589 – OCHOLA Deogratius (Senior) – club quitté : U.GLE ARMENIENNE LYON 
DECINES – 504671 
 
AMICALE SPORTIVE DES 3 BECS – 565112 – Danil BELAZIZ (Senior) – club quitté :  F.C. LILLE 
SUD – 524186 (Ligue de Football des HAUTS-DE-France) 
 
A.S. DOMPIERROISE – 508732 – Antoine DUCERF (U17) – club quitté : U. S. BOURBON LANCY 
FPT FOOTBALL – 506743 (Ligue BOURGOGNE FRANCHE COMTE) 
 
ECHENEVEX SEGNY CHEVRY O. – 529714 – BADROUDINE Naimani (U14) – club quitté : 
L'ODYSSEE – 550468 
 
CHAMBERY SAVOIE FOOTBALL  581459 – ARAFA Waad (U17F) – club quitté COGNIN SP. – 
504396 
                                                                                                                               

OPPOSITIONS, ABSENCES ou REFUS D’ACCORD 
 
DOSSIER N° 466 
ET.S. TRINITE LYON – 523960 – Junah Cyrille FEKOUA YOUTA (Senior) – club quitté : F.C. 
CHARVIEU-CHAVAGNEUX – 536260 
Considérant que la Commission a été saisie pour donner suite au refus du club quitté à la demande 
concernant le joueur en rubrique ; 
Considérant que le club s’oppose au départ pour un motif reconnu à l’article 6 du Règlement de la C.R.R 
(voir titre 7 des R.G de la LAuRAFoot) ;  
Considérant que le club quitté avait fait opposition pour raisons financières ; 
Considérant que le club quitté, questionné en date du 05 février 2026, a répondu à la demande de la 
Commission dans le délai imparti ;  
Considérant qu’il n’a pas fourni la reconnaissance de dette signée par le joueur pour justifier de la dette ; 
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Considérant les faits précités ;  
La Commission libère le joueur cité en rubrique.  
 
DOSSIER N° 467 
U.S. ISSOIRE A. DU MAS – 506507 – Sofiane BAKARI (U19) – club quitté : U.S. BRIOUDE – 520133 
Considérant que le club de l’U.S. ISSOIRE A. DU MAS demande une intervention de la Commission afin 
d’obtenir l’accord du club quitté ; 
Considérant que l’article 6.1.2 du Règlement de la C.R.R. (cf. : titre 7 des R.G. de la LAuRAFoot) dispose 
que « Pour les demandes de changement de club hors période normale de mutation, la Ligue fixe 
à 10 jours calendaires le délai octroyé au club quitté pour se prononcer sur l’accord de sortie 
d’un joueur. (…) Dans le cas d’une absence de réponse de la part du club quitté au-delà du délai 
imparti, la Commission Régionale de Contrôle des Mutations, saisie par le club d’accueil, se 
réserve le droit de libérer le joueur » ; 
Considérant que la demande d’accord a été effectuée le 26 janvier 2026 ; 
Considérant que le club quitté n’a pas répondu dans le délai de dix jours règlementaires ;  
Par ces motifs, la Commission libère le joueur. 
 
DOSSIER N° 468 
AURILLAC FOOTBALL CLUB – 580563 – Djamael ALLAOUI (U20) – club quitté : F.C. DE 
LABATTOIR – 542131 (Ligue de MAYOTTE) 
Considérant que la Commission a été saisie suite à l’absence de réponse du club quitté à la demande 
d’accord hors période ; 
Considérant que la Ligue quittée a été questionnée en date du 29 janvier 2026 conformément à l’article 
193 §1 des Règlements Fédéraux ; 
Considérant que le club quitté, questionné, n’a pas répondu à la demande de la Commission dans 
le délai imparti ; 
Considérant qu’il n’a pas fourni la reconnaissance de dette signée par le joueur ;  
Considérant les faits précités ;  
Par ces motifs, la Commission demande à la Ligue DE MAYOTTE de libérer le joueur. 
 
DOSSIER N° 469 
AS CLERMONT ST JACQUES FOOT – 525985 – EL HAJJAR Ziyed (U15) – club quitté :  F. C. 
CLERMONT METROPOLE – 582731  
Considérant que le club de l’A.S. CLERMONT ST JACQUES FOOT demande une intervention de la 
Commission afin d’obtenir l’accord du club quitté ; 
Considérant que l’article 6.1.2 du Règlement de la C.R.R. (cf. : titre 7 des R.G. de la LAuRAFoot) dispose 
que « Pour les demandes de changement de club hors période normale de mutation, la Ligue fixe 
à 10 jours calendaires le délai octroyé au club quitté pour se prononcer sur l’accord de sortie 
d’un joueur. (…) Dans le cas d’une absence de réponse de la part du club quitté au-delà du délai 
imparti, la Commission Régionale de Contrôle des Mutations, saisie par le club d’accueil, se 
réserve le droit de libérer le joueur » ; 
Considérant que la demande d’accord a été effectuée le 26 janvier 2026 ; 
Considérant que le club quitté n’a pas répondu dans le délai de dix jours règlementaires ;  
Par ces motifs, la Commission libère le joueur. 
 
DOSSIER N° 470 
S.A. THIERNOIS – 508776 – TEYMEN Mehmet (Veteran) – club quitté : CS PONT DE DORE – 526934 
Considérant que le club S.A. THIERNOIS demande une intervention de la Commission afin d’obtenir 
l’accord du club quitté ; 
Considérant que l’article 6.1.2 du Règlement de la C.R.R. (cf. : titre 7 des R.G. de la LAuRAFoot) dispose 
que « Pour les demandes de changement de club hors période normale de mutation, la Ligue fixe 
à 10 jours calendaires le délai octroyé au club quitté pour se prononcer sur l’accord de sortie 
d’un joueur. (…) Dans le cas d’une absence de réponse de la part du club quitté au-delà du délai 
imparti, la Commission Régionale de Contrôle des Mutations, saisie par le club d’accueil, se 
réserve le droit de libérer le joueur » ; 
Considérant que la demande d’accord a été effectuée le 27 janvier 2026 ; 
Considérant que le club quitté n’a pas répondu dans le délai de dix jours règlementaires ;  
Par ces motifs, la Commission libère le joueur cité en rubrique. 
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DOSSIER N° 471 
FC RIOMOIS – 508772 – CHRISTOPHER Lenny (Senior) – club quitté : SA THIERNOIS – 508776 
Considérant que le club du F.C. RIOMOIS demande une intervention de la Commission afin d’obtenir 
l’accord du club quitté ; 
Considérant que l’article 6.1.2 du Règlement de la C.R.R. (cf. : titre 7 des R.G. de la LAuRAFoot) dispose 
que « Pour les demandes de changement de club saisies les 29, 30 et 31 janvier, le délai de 
réponse est réduit à 7 jours calendaires (cf. article 92 des RG FFF), le délai octroyé au club quitté 
pour se prononcer sur l’accord de sortie d’un joueur. (…) Dans le cas d’une absence de réponse 
de la part du club quitté au-delà du délai imparti, la Commission Régionale de Contrôle des 
Mutations, saisie par le club d’accueil, se réserve le droit de libérer le joueur » ; 
Considérant que la demande d’accord a été effectuée le 29 janvier 2026 ; 
Considérant que le club quitté n’a pas répondu dans le délai de sept jours règlementaires ;  
Par ces motifs, la Commission libère le joueur cité en rubrique. 
 
DOSSIER N° 472 
ET.S. LIERGUOISE – 504446 NICOLLET Nathan (Senior U20) – club quitté : EL.S. DE GLEIZE – 
523647  
Considérant que le club de l’ET.S. LIERGUOISE demande une intervention de la Commission afin 
d’obtenir l’accord du club quitté ; 
Considérant que l’article 6.1.2 du Règlement de la C.R.R. (cf. : titre 7 des R.G. de la LAuRAFoot) dispose 
que « Pour les demandes de changement de club hors période normale de mutation, la Ligue fixe 
à 10 jours calendaires le délai octroyé au club quitté pour se prononcer sur l’accord de sortie 
d’un joueur. (…) Dans le cas d’une absence de réponse de la part du club quitté au-delà du délai 
imparti, la Commission Régionale de Contrôle des Mutations, saisie par le club d’accueil, se 
réserve le droit de libérer le joueur » ; 
Considérant que la demande d’accord a été effectuée le 26 janvier 2026 ; 
Considérant que le club quitté n’a pas répondu dans le délai de dix jours règlementaires ;  
Par ces motifs, la Commission libère le joueur cité en rubrique. 
 
DOSSIER N° 473 
AIX F.C. – 504423 – Islem CHACHOU (U14) – club quitté :  F.C. DU NIVOLET – 548844 
Considérant que le club d’AIX F.C. demande une intervention de la Commission afin d’obtenir l’accord 
du club quitté ; 
Considérant que l’article 6.1.2 du Règlement de la C.R.R. (cf. : titre 7 des R.G. de la LAuRAFoot) dispose 
que « Pour les demandes de changement de club hors période normale de mutation, la Ligue fixe 
à 10 jours calendaires le délai octroyé au club quitté pour se prononcer sur l’accord de sortie 
d’un joueur. (…) Dans le cas d’une absence de réponse de la part du club quitté au-delà du délai 
imparti, la Commission Régionale de Contrôle des Mutations, saisie par le club d’accueil, se 
réserve le droit de libérer le joueur » ; 
Considérant que la demande d’accord a été effectuée le 22 janvier 2026 ; 
Considérant que le club quitté n’a pas répondu dans le délai de dix jours règlementaires ;  
Par ces motifs, la Commission libère le joueur cité en rubrique. 
 
DOSSIER N° 474 
U.S. LIGNEROLLES LAVAULT STE ANNE PREMILHAT – 520548 – Wendrick GOLITIN (Senior) – 
club quitté : A.S. DE CHATELARD MONTLUCON – 539106 
Considérant que la Commission a été saisie pour donner suite au refus du club quitté à la demande 
concernant le joueur en rubrique ; 
Considérant que le club s’oppose au départ pour un motif reconnu à l’article 6 du Règlement de la C.R.R 
(voir titre 7 des R.G de la LAuRAFoot) ;  
Considérant que le club quitté avait fait opposition pour raisons financières ; 
Considérant que le club quitté, questionné en date du 06 février 2026, a répondu à la demande de la 
Commission dans le délai imparti ;  
Considérant qu’il n’a pas fourni la reconnaissance de dette signée par le joueur pour justifier de la dette ; 
Considérant les faits précités ;  
La Commission libère le joueur cité en rubrique.  
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DOSSIER N° 475 
AMICALE SPORTIVE DES 3 BECS – 565112 – Matis MARIE LOUISE (Senior) – club quitté :   F.C. 
PORTOIS – 509606 
Considérant que le club AMICALE SPORTIVE DES 3 BECS demande une intervention de la 
Commission afin d’obtenir l’accord du club quitté ; 
Considérant que l’article 6.1.2 du Règlement de la C.R.R. (cf. : titre 7 des R.G. de la LAuRAFoot) dispose 
que « Pour les demandes de changement de club saisies les 29, 30 et 31 janvier, le délai de 
réponse est réduit à 7 jours calendaires (cf. article 92 des RG FFF), le délai octroyé au club quitté 
pour se prononcer sur l’accord de sortie d’un joueur. (…) Dans le cas d’une absence de réponse 
de la part du club quitté au-delà du délai imparti, la Commission Régionale de Contrôle des 
Mutations, saisie par le club d’accueil, se réserve le droit de libérer le joueur » ; 
Considérant que la demande d’accord a été effectuée le 31 janvier 2026 ; 
Considérant que le club quitté n’a pas répondu dans le délai de sept jours règlementaires ;  
Par ces motifs, la Commission libère le joueur cité en rubrique. 
 
DOSSIER N° 476 
COGNIN SP.  – 504396 – Lyes MAHIOUS (Veteran) – club quitté :   CHAMBERY SPORT 73 – 581932 
Considérant que le club COGNIN SP. demande une intervention de la Commission afin d’obtenir l’accord 
du club quitté ; 
Considérant que l’article 6.1.2 du Règlement de la C.R.R. (cf. : titre 7 des R.G. de la LAuRAFoot) dispose 
que « Pour les demandes de changement de club saisies les 29, 30 et 31 janvier, le délai de 
réponse est réduit à 7 jours calendaires (cf. article 92 des RG FFF), le délai octroyé au club quitté 
pour se prononcer sur l’accord de sortie d’un joueur. (…) Dans le cas d’une absence de réponse 
de la part du club quitté au-delà du délai imparti, la Commission Régionale de Contrôle des 
Mutations, saisie par le club d’accueil, se réserve le droit de libérer le joueur » ; 
Considérant que la demande d’accord a été effectuée le 31 janvier 2026 ; 
Considérant que le club quitté n’a pas répondu dans le délai de sept jours règlementaires ;  
Par ces motifs, la Commission libère le joueur cité en rubrique. 
 
DOSSIER N° 477 
CEBAZAT SP. – 510828 – Ibrahim ASNABLA (U18) – club quitté : FOOTBALL CLUB CLERMONT 
INTERNATIONAL – 560905 
Considérant que le club CEBAZAT SP demande une intervention de la Commission afin d’obtenir 
l’accord du club quitté ; 
Considérant que l’article 6.1.2 du Règlement de la C.R.R. (cf. : titre 7 des R.G. de la LAuRAFoot) dispose 
que « Pour les demandes de changement de club saisies les 29, 30 et 31 janvier, le délai de 
réponse est réduit à 7 jours calendaires (cf. article 92 des RG FFF), le délai octroyé au club quitté 
pour se prononcer sur l’accord de sortie d’un joueur. (…) Dans le cas d’une absence de réponse 
de la part du club quitté au-delà du délai imparti, la Commission Régionale de Contrôle des 
Mutations, saisie par le club d’accueil, se réserve le droit de libérer le joueur » ; 
Considérant que la demande d’accord a été effectuée le 31 janvier 2026 ; 
Considérant que le club quitté n’a pas répondu dans le délai de sept jours règlementaires ;  
Par ces motifs, la Commission libère le joueur cité en rubrique. 
 
DOSSIER N° 478 
CHAMBERY SAVOIE FOOTBALL – 581459 – Mamadou DRAME (U18) & Joshua NDAM (U19) – club 
quitté : F.C. DU NIVOLET – 548844 
Considérant que le club CHAMBERY SAVOIE FOOTBALL demande une intervention de la Commission 
afin d’obtenir l’accord du club quitté ; 
Considérant que l’article 6.1.2 du Règlement de la C.R.R. (cf. : titre 7 des R.G. de la LAuRAFoot) dispose 
que « Pour les demandes de changement de club hors période normale de mutation, la Ligue fixe 
à 10 jours calendaires le délai octroyé au club quitté pour se prononcer sur l’accord de sortie 
d’un joueur. (…) Dans le cas d’une absence de réponse de la part du club quitté au-delà du délai 
imparti, la Commission Régionale de Contrôle des Mutations, saisie par le club d’accueil, se 
réserve le droit de libérer le joueur » ; 
Considérant que la demande d’accord a été effectuée le 19 janvier 2026 ; 
Considérant que le club quitté n’a pas répondu dans le délai de dix jours règlementaires ;  
Par ces motifs, la Commission libère les joueurs cités en rubrique. 
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DOSSIER N° 479 
F.C. ESPALY – 523085 – Franci ALIMADHI (Senior) – club quitté : U.S. BLAVOZY – 518169 
Considérant que le club du F.C. ESPALY demande une intervention de la Commission afin d’obtenir 
l’accord du club quitté ; 
Considérant que l’article 6.1.2 du Règlement de la C.R.R. (cf. : titre 7 des R.G. de la LAuRAFoot) dispose 
que « Pour les demandes de changement de club saisies les 29, 30 et 31 janvier, le délai de 
réponse est réduit à 7 jours calendaires (cf. article 92 des RG FFF), le délai octroyé au club quitté 
pour se prononcer sur l’accord de sortie d’un joueur. (…) Dans le cas d’une absence de réponse 
de la part du club quitté au-delà du délai imparti, la Commission Régionale de Contrôle des 
Mutations, saisie par le club d’accueil, se réserve le droit de libérer le joueur » ; 
Considérant que la demande d’accord a été effectuée le 31 janvier 2026 ; 
Considérant que le club quitté n’a pas répondu dans le délai de sept jours règlementaires ;  
Par ces motifs, la Commission libère le joueur cité en rubrique. 
 
DOSSIER N° 480 
C.O. CHATEAUNEUF DU RHONE – 525624 – Liam DAHMOUN (U15) – club quitté : U. 
MONTILIENNE S. – 500355 
Considérant que le club C.O. CHATEAUNEUF DU RHONE demande une intervention de la Commission 
afin d’obtenir l’accord du club quitté ; 
Considérant que l’article 6.1.2 du Règlement de la C.R.R. (cf. : titre 7 des R.G. de la LAuRAFoot) dispose 
que « Pour les demandes de changement de club saisies les 29, 30 et 31 janvier, le délai de 
réponse est réduit à 7 jours calendaires (cf. article 92 des RG FFF), le délai octroyé au club quitté 
pour se prononcer sur l’accord de sortie d’un joueur. (…) Dans le cas d’une absence de réponse 
de la part du club quitté au-delà du délai imparti, la Commission Régionale de Contrôle des 
Mutations, saisie par le club d’accueil, se réserve le droit de libérer le joueur » ; 
Considérant que la demande d’accord a été effectuée le 29 janvier 2026 ; 
Considérant que le club quitté n’a pas répondu dans le délai de sept jours règlementaires ;  
Par ces motifs, la Commission libère le joueur cité en rubrique. 
 
DOSSIER N° 481 
ENTENTE SPORTIVE LIZIEUX MEZENC – 535662 – Youssouf SYLLA (U18) – club quitté : U.S. 
SUCS ET LIGNON – 581280 
Considérant que le club ENTENTE SPORTIVE LIZIEUX MEZENC demande une intervention de la 
Commission afin d’obtenir l’accord du club quitté ; 
Considérant que l’article 6.1.2 du Règlement de la C.R.R. (cf. : titre 7 des R.G. de la LAuRAFoot) dispose 
que « Pour les demandes de changement de club hors période normale de mutation, la Ligue fixe 
à 10 jours calendaires le délai octroyé au club quitté pour se prononcer sur l’accord de sortie 
d’un joueur. (…) Dans le cas d’une absence de réponse de la part du club quitté au-delà du délai 
imparti, la Commission Régionale de Contrôle des Mutations, saisie par le club d’accueil, se 
réserve le droit de libérer le joueur » ; 
Considérant que la demande d’accord a été effectuée le 26 janvier 2026 ; 
Considérant que le club quitté n’a pas répondu dans le délai de dix jours règlementaires ;  
Par ces motifs, la Commission libère les joueurs cités en rubrique. 
 
 

Ces décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(ligue@laurafoot.fff.fr) dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur 
notification, dans le respect des dispositions de l'article 190 des Règlements Généraux de la FFF. 

 

DEMANDES DE DISPENSE DU CACHET MUTATION   
 
DOSSIER N° 482 
F.C. D'ECHIROLLES – 515301 – ZARIOH Ilyes (U19) – club quitté: GRENOBLE FOOT 38 – 546946 
Considérant que le club demande l’application de l’article 117/b des Règlements Généraux de la F.F.F. 
; 
Considérant que le club quitté n’a pas d’équipe engagée en compétitions U20 ;  
Considérant que lors de la réunion du Conseil de Ligue en date du 02 juillet 2022, il a été décidé que 
« les joueurs U19 et U20 qui appartiennent à un club n’ayant pas d’équipe U20 engagée en compétition 
et qui ne souhaitent pas évoluer en senior, sachant qu’il n’est pas possible informatiquement de déclarer 
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une inactivité U20 sur Footclubs, tout comme il n’est pas possible de dissocier la catégorie U18 de la 
catégorie U19 lors de la déclaration d’inactivité, de dispenser du cachet mutation les joueurs U19 et U20 
dont les clubs sont en inactivité en U19 et U20 (bien que non déclarée sur footclubs car impossible 
techniquement) et à deux conditions :  
- que les joueurs concernés ne jouent pas en compétition seniors dans leur nouveau club.  
- qu’un mail officiel ait été envoyé au préalable sur la boite mail de la Ligue pour déclarer l’inactivité en 
U20 ».  
Considérant que le club quitté, questionné en date du 02 février 2026, n’a pas répondu à la Commission ; 
Considérant que la Commission a constaté que le club quitté n’a pas engagé d’équipe U20 cette saison ; 
Considérant qu’il y a donc lieu de considérer le club suivant : GRENOBLE FOOT 38 en inactivité en 
catégorie U20 ; 
Par ces motifs, la Commission dispense du cachet mutation la licence du joueur cité en rubrique 
avec impossibilité de jouer en compétition senior. 
 
DOSSIER N° 483 
F.C. BOURGOIN JALLIEU – 516884 : 
GORAK Emilie (U13F) – club quitté : AM.S. TOUSSIEU – 525335 
GUICHARD Lina (U13F) – club quitté : A.S. ST ANDRE LE GAZ – 520603 
AKALAI Johayna & DA SILVA Victoria (U15F) – club quitté ISLE D'ABEAU F.C. – 525628 
DE OLIVEIRA Lea (U16F) – club quitté : F.R.J.E.P. A MEYRIE – 532966 
CONDINA Syana (U15F) – club quitté : U.S. BEAUREPAIROISE – 504470 
DUGUET Julia (U15F) – club quitté : L.C.A. FOOT 38 – 553299 
Considérant que le club LE F.C. BOURGOIN JALLIEU demande l’application de l’article 117/b des 
Règlements Généraux de la F.F.F. ; 
Considérant que le club d’accueil expose à l’appui de sa demande la raison suivante : les clubs quittés 
ne proposent pas de pratique féminine aux joueuses citées en rubrique dans leur catégorie d’âge et elles 
ne souhaitent plus jouer en mixité ; 
Considérant que les dispositions de l’article 117/b  des Règlements Généraux de la F.F.F. prévoient 
« qu’est dispensée de l’apposition du cachet « Mutation » la licence du joueur ou de la joueuse 
signant dans un nouveau club parce que son précédent club est dans l’impossibilité pour 
quelque raison que ce soit (notamment pour cause de dissolution, non-activité totale ou partielle 
dans les compétitions de sa catégorie d’âge ou d’absence de section féminine dans le cas d’une 
joueuse ne pouvant plus jouer exclusivement en compétition féminine) de lui proposer une 
pratique de compétition de sa catégorie d’âge (…) » 
Considérant que les clubs quittés ne proposent pas d’équipe féminine dans la catégorie aux joueuses et 
que celles-ci changent de club afin de pratiquer spécifiquement en équipes féminines, ce qui correspond 
bien à l‘article 117/b ; 
Par ces motifs, la Commission décide de dispenser les licences des joueuses citées en rubrique 
du cachet mutation, avec interdiction de jouer en mixité. 
 

Ces décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(ligue@laurafoot.fff.fr) dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur 
notification, dans le respect des dispositions de l'article 190 des Règlements Généraux de la FFF. 

 
 
Le Président :       Le Secrétaire : 
 
Khalid CHBORA      Bernard ALBAN 
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